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DECRETS ADMINISTRATIFS

Gouvernemenl dn Quebec

Decret 1137-2025, 3 septembre 2025

CONCERNANT les conditions auxquelles est subor-
donnee 1'aide financiere accordee par la Societe de
financement des infrastnictures locales du Quebec pour
les projets d'infrastmctures de transport en coinmun
pour la pcriode 2025-2029

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° de 1'article 5
de la Loi sur la Societe de financement des infrastructures
locales du Quebec (chapitre S-l 1.01 02), pour la realisation
de sa mission, la Societe pent verser des subventions;

ATTENDU QUE, en vertu de 1'article 10 de cette loi,
1'aide financiere pent etre subordonnee a des conditions
que seul Ie gouvernenient determine;

ATTENDU QUE Ie gouveruement dn Quebec et Ie gou-
vernement du Canada out conclu, Ie 21juin 2024, 1'Entente
administrative relative au Fonds pour Ie developpement
des colleclivites du Canada, laquelle a ete approuvee par
Ie decret numero 943-2024 du 5 juin 2024;

ATTENDU QUE cette entente definit les modalites de
versement au gouvernement du Quebec des fonds federaux
provenant dn Fonds pour Ie developpement des collecti-
vites du Canada pour la periode allant du 1" avril 2024 au
31 mars 2034;

ATTENDU QU'il y a lieu de determiner les conditions
auxquelles est subordonnee 1'aide financiere accordee par
la Societe de financement des infrastnictures locales du
Quebec pour les projels d'infrastmchires de transport en
comnnin pour la periode 2025-2029, afin de tenir compte
des fonds federaux qui seront verses dans Ie cadre de
cette entente pour la periode allant du 1" avril 2024 au
31 decembre 2028;

IL EST ORDONNE, en consequence, sur la recom-
mandation du minislre des Finances el de la ministre des
Transports et de la Mobilite durable:

QUE 1'aide financiere accordee par la Societe de finan-
cement des infrastructures locales du Quebec pour les
projets d'infrastructures de transport en coinmun pour
la periode 2025-2029 soil subordonnee aux conditions
annexees an present decret.

Le greffier dll Consei! execntif,
DAVID BAHAN

Conditions auxquelles est subordonnee
1'aide financiere accordee par la Societe de
financement des infrastructures locales du
Quebec pour les projets d'infrastructures
de transport en commun pour la
periode 2025-2029

Contexte

Les fonds du Programme d'aide aux immobilisations
en transport en commun de la Societe de financement des
infrastnictures locales du Quebec (SOFIL) et du minis-
tere des Transports et de la Mobilite durable (Ministere)
provieunent du gouvernement du Canada aux termes de
1'Entente administrative relative au Fonds pour Ie deve-
loppement des collectivites du Canada, conclue entre Ie
gouvernement du Quebec el Ie gouvenieinent dn Canada Ie
21juin 2024,des revenus provenant des droits relatifs aux
vehicules munis d'un moteurde forte cylindree, d'interets
et des fonds provenant du Fonds des reseaux de transport
terrestre du Ministere.

L'administration du programme est confiee au Ministere
en vertu d'une entente entre la SOFIL et Ie Ministere.

La repartition de 1'aide financiere par annee est deter-
minee par Ie gouvernement conformement au plan
d'investissements soumis conjointement par Ie ministre
des Finances, la ministre des Affaires municipales et la
ministre des Transports et de la Mobilite durable (ministre).

Objectifs (In programme

Le programme vise a ameliorer, a maintenir et a deve-
lopper les immobilisations des organismes publics de trans-
port en commun, des municipalites et des municipalites
regionales de comte qui offrent un service de transport en
commun sur leur ten'itoire en les soutenant fiuancierement.

Durce du programme

Le programme est en vigueur du 1" avril 2025 au
31 mars 2029 inclusivement. Toutefois, la realisation des
prqjets doit etre achevee au plus tard Ie 31 mars 2030.

Organismes admissibles

1. Les societes de transport en comnnui, instituees en

vertu de la Loi sur les societ(4s de transport en commun
(RLRQ, chapitre S-30.01), ainsi que Ie Reseau de transport
metropolitain, institue en vertu de la Loi sur Ie Reseau
de transport metropolitain (RLRQ, chapitre R-25.01),
egalement designe «exo», sont admissibles aux aides
financieres prevues aux articles 8 a 20 inclusivemeut, pour
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les immobilisalions sons leur responsabilite. La Societc de
transport de Montreal et exo sont egalement admissibles
aux aides financieres prevues a 1'article 21.

Les municipalites, les regies municipales et intermuni-
cipales de transport, les mnnicipalites regionales de comte
et les regroupements de nuinicipalites qui organisenl des
services municipaux de transport en commun et qui contri-
buent a lcnr financement sont admissibles a reccvoir les
aides financieres prevues aux articles 9 a 17 inclusivement,
a compter de leur dcuxieme annee complete d'operation.

Rcpartition ties sommcs disponiblcs

2. La repartition de 1'enveloppe disponible pour la
periode de cinq ans pour chacun des groupes d'organisines
adinissibles definis a 1'article 2 s'effectue de la maniere
suivante:

a) Ie montant disponible pour les societes de transport
en commun et pour exo est reparti en proportion de 1'acha-
landage constate pour 1'annee 2023, selon les donnees de
1'achalandage transmises par ces organismes au Miuistere;

b) pour les municipaliles, les regies municipales et
intermunicipales de transport et les regroupements de
municipaliles qui etaient admissibles an programme au
coin's de la periode 2019-2024, 1'enveloppe est determinee
en fonction de t'achalandage constate pour chacun durant
1'annee 2023. Si un organisme a conunence ses operations
apres 1'annee 2023, ou si les donnees de 1'achalandage
pour 1'annee 2023 ne sont pas disponibles pour un orga-
nisme, les donnees de I'achalandage de 1'annee complete
d'operation la plus recente sont ntilisees;

c) pour les municipalites rcgionales de comte' qui
offrent des services de transport en commun en milieu
regional et qui contribuent a leur financement, une enve-
loppe globale est detenniuee en fonction de leur acha-
landage total au cours de 1'annee 2023. Si un organisme a
commence ses operations apres 1'annee 2023, ou si les
donnees de 1'achalandage pour 1'annee 2023 ne sont pas
disponibles pour un organisme, les donnees de 1'acha-
landage de 1'annee coinplele d'operation la plus recente
sont utilisees. Ces organismes peuvent acceder a ces

somines dans Ie cadre cl'appels a prqjels annuels qni seront
realises pour repartir cette enveloppe. Dans Ie cas ou les
besoins soumis par les organismcs depassent les sommes

1, Line conummaute initochtone representec par son conseil de bande

;>u sens tie la l.oi sur les Indiens (L.ois revisees du Canada, 1985,

chapilre 1-5) on de la Loi sur lcs Naskapis et la Commission crie-

naskapie (Lois clu Canada, 1984, chapitrc 18), un village nordique et
1'Administration regionale Kalivik au sens de lu Loi sur le.s villages

nardiques et I'Administration regionale Kativik (RLRQ, chapilre
V-6.1), de nieme que 1'Association cles coiporations foncicres clu

Nunavik est traitee au meme litre que les numicipaliles regionales

dc comte.

disponibles, une priorisation des projets admissibles sera
effectuee par Ie Ministere en considerant les priorites des
organismes el en s'assurant de couvrir un maximum
d'organisines. Les conditions d'octroi et de suivi des
prqjets retenus sont les memes que celles applicables aux
prqjets des antres organismes admissibles.

Chaque beneficiaire soumel au Minislere une liste de
prqjets qui, s'ils sont approuves el dans la limite de 1'enve-
loppe qui esl reservee au beneficiaire, constituera sa liste
des prqjets sontenus.

Les sommes redevenant disponibles a la suite des audits
finaux des projets completes et soutenus par des versions
anterieures du programme soul ajoutees aux sommes dis-

ponibles pour 1'organisme admissible dans Ie cadre de la
version actuelle du programme, dans la mesure qu'elles
soient prevues au Plan quebecois des infrastructures pour
les sommes financees par Ie gouvernemeiit dn Quebec.

Conditions d'octroi de Paide financierc

3. La ministre autorise les aides financieres prevues aux
articles 8 a 21 si les conditions suivantes sont respectees:

(?) Ie bien acquis, construit ou amenage est utilise
pour exploiter un service de transport en commun on de
transport adapte;

b) Ie bien acquis, constmit on amenage, qni est destine a
1'usage de la clientele (ex. : autobus, terminus, gares, etc.),
prevail des mesures d'accessibilite universelle el sans
obstacle pour les personnes handicapees et a mobilite
reduite, sauf s'il est demontre de fayon probante que les
conditions d'exploilation ne Ie permettent pas ou ne Ie
justifient pas;

c) la demande d'aide financiere a ete deposee par
1'organisme au Ministere au plus tard Ie 30 septembre
2028;

d) Ie prqjet est autorise par la ministre;

e) les credits sont disponibles;

f) la ministre a reyu la presentation prealable de toute
etude ou analyse qu'elle exige, y incluant, pour les catego-
ries de projets qu'elle determine, une elude des benefices
et des couts du projet;

g) Ie projet est inscril au plan d'immobilisations de
1'organisme ou, pour les organismes qui n'ont pas de plan
d'immobilisations, il doit avoir fait 1'objet d'adoption
d'une resolution du conseil d'administration de 1'orga-
nisme en faveur du projet et conlinnant la participation de
1'organisme a son financement;
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/;) clans Ie cas des prqjets d'acquisition d'autobus, de
locomotives ou de voitures de metro on de train, 1'appel
d'offres doit exiger un contenu canadien de 25 %, incluant
1'assemblage final au Canada. L'organisme pent etre
dispense de ces obligations s'il fait une demonstration
probante que ces obligations entrainent un risque reel
d'absence de sonmission;

/') avant de proccder au lancement d'un appel d'offres
public visant 1'acquisition d'autobus, de locomotives ou
de voihires de metro on de train, un organisme admissible
doit obtenir line autorisation de la ministre;

j) dans la region metropolitaine de Montreal, Ie prqjet
doit avoir re^u 1'aval officiel de I'Autorite regionale
de transport metropolitain, confirme par 1'analyse de
coherence realisee par cette derniere.

Depcnscs admissibles

4, Les depenses admissibles au present programme
debutent a partir du 1" avril 2024.

Le montant de toute aide financiere visee aux arti-
cles 8 a 21 est base snr les depenses admissibles. Dans Ie
cas specifique d'un projet visant la refection ou Ie rempla-
cement cl'un actifsubventionne avant la fin de sa vie utile
tel que defini par la ministre, la depensejugee admissible
pent etre reduite en fonciion de la duree de vie utile non
atteinte.

Sur la base des depenses admissibles au programme qui
sont listees ci-apres, la ministre etablit, lors de 1'autorisa-

tion du prqjet, un montant maximal admissible a 1'aide
financiere pour chaque prqjet autorise. Les couts detailles
admissibles par paste budgeiaire peuvent varier entre les
couts planifies au moment de 1'autorisation du prqjet et les
couts finaux etablis apres sa realisation, poui-vii que Ie cout
maxiniiil autorise et. Ie cas echeant, les differents plafonds
prevus soient respectes.

Les depenses admissibles necessaires a la realisation
d'activiles de planification et de preparation d'un prqjet
ainsi que celles reqnises pour la preparation des documents
justificatifs exiges pour la presentation d'une demande
d'aide financiere, qui font panic d'un prqjel autorise par
la suite par la minislre, sont admissibles a 1'aide financiere.

Les depenses engagees el autorisees dans Ie cadre d'un
projet d'immobilisations doivent etre comptabilisees
selon les normes comptables canadiennes pour Ie secteur
public. Toutefois, une depense specifiquement prevue au
programme, qui est non capitalisable en vertu des normes
de comptabilisation applicabies a 1'organisme, pent tout de
meme etre reconnue admissible a 1'aide financiere.

Le montant de la depense admissible ne pent exceder
Ie montant net paye par 1'organisme admissible. Ainsi, Ie
cas echeant, les remboursements de taxes de meme que Ie
produit de la disposition d'un actif remplace s'il y a lieu
sent soustraits des depenses totales pour etablir Ie montant
maxima! admissible a 1'aide financiere. Si ces montants ne
soul pas connus an moment de 1'autorisation du projet, ils
seront consideres an momenl de 1'audit.

Lorsqu'un organisnie beneHcie d'nne aide financiere
pour la realisation d'un prqjet et qu'il conHe la realisation
de celui-ci a un autre organisme, les depenses engagees,
realisees et payees par 1'organisme admissible et par 1'orga-
nisme mandate peuvent etre admissibles a 1'aide finan-
ciere. L'organisme admissible doit par ailleurs s'assurer
que 1'organisme mandate, dans Ie cadre de la realisation
du prqjet, s'engage a respecter les diverses conditions et
obligations prevues au prograinifie, notamment celles rela-
tives a la conservation des documents.

Aucune depense admissible ne pent depasser Ie cout
d'un actif equivalent tel qu'il est etabli par la ministre.

Les depenses admissibles comprennent tons les couts
necessaires a la planification, a la realisation et a la mise
en oeuvre d'un projet admissible, a 1'exception de ceux
decrits a la section Depenses non admissibles.

Plus precisemenl, les depenses admissibles a 1'aide
financiere sont les suivautes:

a) les couts lies a la realisation d'etudes necessaires a
la planification et a la realisation d'un projet admissible;

b) les depenses associees a la preparation des plans et
devis, a 1'ingenierie et a la surveillance des travaux;

c) les couts de construction et d'approvisionnement
necessaires a la realisation d'un projet admissible, y com-
pris ceux requis pour satisfaire les exigences generates de
chantier, ceux requis pour realiser la preparation des sites
et les frais connexes;

d) les depenses necessaires a 1'electrification des
reseaux, comprenanl 1'acquisition du materiel roulant,
un reinplacement de batterie an conrs de la duree de vie
ulile d'un autobus hybride ou electrique, I'achat ou la
fabrication d'outillage specialise, ainsi que les acquisitions,
les modifications et les ajouts necessaires aux installations
et anx infrastiiichires, a 1'exclnsion des bornes de recharge
destinees a 1'usage de la clientele ou du personnel;

e) les couts lies a 1'iichal et a 1'installation ou an rem-
placement d'equipements, de systemes et de dispositifs
requis pour la realisation et la mise en osuvre d'un projet
admissible;
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./) les couts lies a 1'achat de pieces de rechange lors
de 1'acquisition d'un actif subventionne en vue d'etablir
un inventaire minimal de pieces pour assnrer Ie maintien
des operations lors d'un bris d'equipements. L'inventaire
minimal de pieces se determine en fonction des temps de
livraison, de la disponibilite du materiel sur Ie marche ainsi
que du parc de rechange dn reseau existant;

g) les couts d'acquisition d'outils manuels on porta-
tifs qui sont specifiquement reqnis pour la realisation du
prqjetet qui ne sont pas utilises pour 1'entretieu courant
el periodique;

h) les frais d'acquisition et d'installalion du mobilier
urbain ainsi que les couts des amenagemeiits paysagers
integres dans un prqjet admissible, saufdans Ie cas d'uu
prqjet de garage ou de centre d'entretien;

0 les depenses relatives a la location d'immeubles et
celles relatives a la location de vehicules, d'equipements
ou auti'es installations, si elles sont specifiquement requises
pendant la realisation des travaux;

j) les depenses necessaires aux travaux de refection
ou de construction d'infrastructures routieres requises
anx seules fins d'exploitalion d'un projet admissible
(par exemple: 1'amenagement d'une voie reservee on de

mesures prefereutielles aux autobus);

k) les depenses associees a la mise en place de mesures
d'attenuation pour limiter les impacts causes par la
realisation des travaux sur 1'exploilation des services;

/) les frais d'acquisition et d'installation de 1'eclairage
et de la signalisation requise dans Ie cadre d'nn projet
admissible, s'ilya lieu;

m) les depenses associees a 1'achat, a la refection et
a 1'agraudissement de batiments qui sont directement en
lien avec 1'exploitation des services de transport collectif
on adapte;

/?) les coiits des travanx, des dispositifs et des eqnipe-
ments requis pour faciliter 1'acces et la sortie des vehicules
et du materiel roulant;

o) les couts lies aux activites de communication clirec-
tement associees au projet el, Ie cas echeant, prevus a
1'engagement;

p) les liens pietonniers entre deux actifs admissibles,
tels un stationnemenl d'incitation, une voie reservee

au Iransport collectif, line gare on un terminus. Un lien
pietonnier vers un centre commercial on vers line entre-
prise privee n'est pas admissible a uue aide financiere;

q~) les couts d'acquisition d'osuvres d'art installees dans
un terminus ou un centre administt-atifet reconnus admis-

sibles par la Politique d'integration des arts a 1'architecture
et a 1'environnement des batiments et des sites gouverne-

mentaux et publics (decret numero 955-96 du 7 aout 1996).
Le calcul des montants admissibles affectes aux ceuvres
d'art est Ie meme que celui etabli dans cette politique;

r) les frais de deplacement du personnel pour les depla-
cements effectues a 1'exterieur dn territoire de 1'organisme,
ou du territoire de 1'Autorite regionale de transport metro-
politain pour les organismes de la region de Montreal, qui
sont necessaires au suivi d'un contrat et qui sont. Ie cas

echeant, clairement indiques dans 1'engageinent. Ces frais
doivent respecter les bareines en vigueur au gouvemement
du Quebec;

s) les couts de 1'audit des depenses admissibles et
d'evaluation lorsqu'ils sont exiges par la ministre;

/) les frais de contingence et une provision pour risques
lorsque necessaire;

n) les taxes applicables, moins les remboursements
auxquels 1'organisme de transport a droit (taxes nettes);

v) les depenses en regie, telles que definies a la section
suivante.

Admissibilite des depenses en regie

5. Aux fins d'application du programme, les depenses
en regie correspondent aux couts de main-d'rcuvre realises

par Ie personnel a 1'emploi cl'un organisme admissible au
programme, on par celui de tout autre organisme munici-

pal mandate par un organisme admissible pour effecluer
certains travaux ou activites admissibles a 1'aide financiere.

Les depenses admissibles sont limitees au cout du per-
sound qui realise les activites ou travaux admissibles et,
daus Ie cas des travaux de construction ou d'installation
d'equipements, a celui affecte a sa supervision immediate.

Les couts admissibles correspondent aux taux horaires
inoyens de base, a taux simple, pre\ais dans les conven-

tions collectives on les conditions d'emploi, auxquels
s'ajoute une majoration pour les divers frais assumes
par 1'employeur (par exemple, les avantages sociaux et
les cotisations aux regimes etatiques). Les taux horaires
peuvent etre ponderes par categorie d'emploi et en fonction
de 1'anciennete du personnel de 1'organisme.

L'utilisation de taux moyens d'ordre interne etablis
par I'organisme et valides annuellement par ses auditeurs
est acceptee pour determiner les depenses admissibles.
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A defaut de pouvoir determiner de tels taux moyens
d'ordre interne, la majoration maximale applicable est
de 75%. Les couls admissibles ne doivenl pas exceder
les coiits reels debourses par 1'organisme qui realise les
travaux on les activites.

Pour les depcnses effectuees en regie, 1'organisme doit
lenir une compiabilite separee permettant d'etablir les
depenses admissibles. II devra aussi fournir la liste et les
mandats de travail du personnel affecte a la realisation du
prqjet admissible et fournir la ventilation des heures, des
coips d'emploi et des taux salariaux moyens utilises.

Les categories de depenses en regie admissibles sont
limitees a celles requises pour la realisation des activites
ou des travaux mentionnes ci-dessous et leur supervision

immediate:

a) 1'installation d'eqnipements et de dispositifs sur des
biens admissibles appartenanl a I'organisme;

b) les activites liees a la programmation, aux tests et a
t'implantation de syslemes ou d'applications necessaires
a 1'exploitation des reseaux admissibles;

c') la realisation des plans et devis pour des projels
concemant Ie reseau de metro;

cl) les travaux realises dans Ie reseau de metro;

e) lcs activites liees a 1'audit des depenses admissibles
qui soul realisees par 1'auditeur interne de 1'organisme, s'il
releve de son conseil d'administration.

Les depenses effectuees en regie pour 1'installation
d'equipemenls el de dispositifs sur des biens admissibles
appartenant a 1'organisme ou pour les activites liees a la
programmation, aux tests et a 1'implantation de systemes
ou d'applications necessaires a 1'exploitation des reseaux
soul adinissibles a 1'aide financiere seulement dans les cas
suivants:

a) les travaux on activites ne peuvent elre realises a
1'externe pour des raisous d'obligation imposee par une loi,
telle la Loi sur les relations du travail, la formation profes-
sionnelle el la gestion de la main-d'oiuvre dans 1'industrie
de la construction (RLRQ, chapitre R-20);

b) la realisation des travaux ou des aclivites qui neces-
sitent une expertise specialisee qne 1'on ne trouve pas a
1'externe;

c) la realisation des travaux ou des aclivites lie peul
etre confiee a 1'externe pour des raisons de securile et de
confidentialite;

(I) les contraintes d'exploitation rendent difficile
1'utilisation de ressources externes, entrainant ainsi des
problemes de coordination majeurs.

Depcnses non aclmissiblcs

6. L'aide financiere accordee par Ie present programme
ne couvre pas les depenses suivantes:

a) les depenses de travaux ou de biens livres avant Ie
1° avril 2024 et les depenses de travaux ou de biens livres
apres Ie 31 mars 2030;

b) les depenses qui ne sont pas directement destinees
a 1'exploitation des services de transport collectif ou
adapte au moment de 1'achat, de la refection ou de
1'agrandissement de batiments. Ces depenses incluent,
sans s'y limiter, les douches, les gymnases, les aires de
divertisseinents el les cafeterias (a 1'exception des aires de
repas) et les aires de stationnemenl qui ne sont pas reserves
exclusivement aux usagers du transport collectif;

c) dans Ie cas des projels de garages et de centres
d'entretien, les amenagements paysagers;

d) Ie mobilier et Ie materiel de bureau;

e) les outils manuels ou portatifs non specifiquement
requis pour la realisation du projet;

f) les depenses assimilables a 1'enti'etien normal et les
depenses d'entretien reqnises pour assnrer la bonne conser-
vation des actifs jusqu'a la fin de leur duree de vie utile,
comme definies par la ministre;

g) 1'achat, la location et la decontamination de terrains,
de meme que les depenses relatives aux permissions
d'occupation, a 1'exception de celles requises uniquement
durant 1'execution des travaux;

,0 les couts de location d'immeubles et autres installa-
(ions ou equipements, a 1'exception des frais de location
provisoire directement relies a la realisation des travaux;

/') les pieces de rechange lors de 1'acquisition d'un
actif subventionne, a 1'exception des pieces minimales
requises pour assurer Ie maintien des operations lors d'un
bris d'equipements;

j) les depenses de gestion et de controle financier pour
les prqjets reguliers de transport en commun, sanf si ces
depenses font partie d'un projet de en main donne a forfait;

k) les couts de main-d'csuvre en regie pour la formation
du personnel;

© Ecliteur officiel du Quebec, 2025



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLEDU QUEBEC. 24 septembre 2025, 157" annee, n" 39 5386

DECRETS ADMINISTRATIFS

/) les fraisjuridiques;

in) les depenses engagees pour des prqjets qui out etc
annules par Ie beneficiaire;

n) la depense encourue pour un bien ou une partie d'un
bien faisant 1'objet d'une aide gouvernementale en vertu
d'un autre programme ct'aide financiere;

o) les frais engages pour les garanties prolongees;

p) les depenses engagees par un soumissionnaire pour
effectuer et deposer une soumission;

cj) les depenses relatives a 1'acquisilion de biens ou a
la constmction d'infrastnictures qui ne sont pas destinees
a 1'usage des services de transport en commun ou de
transport adapte, comme les locanx a vocation commer-

ciale ou les infrastmclures routieres servant au Iransport
roulier;

>•) les depenses decoulant de 1'achat d'un bien ou de la
prestation de services foumis par des entreprises inscrites
au Registre des enlreprises non admissibles aux contrats
publics ainsi que leurs sous-traitants;

.s') les depenses associees a la mise aux normes

ou au remplacement en fin de vie utile de biens ou
d'infrastructures municipales;

/) les depenses associees a la mise en place d'un centre
adminislralifpour les employes du beneficiaire;

w) les depenses associees a la mise en place de pistes
cyclables, de liens multifonctionnels, de supports a velos,
de cases a velos ou de supports a velos superposes;

v) les depenses associees a 1'achat, a la refection et a
1'agrandissement de batiments qni ne sont pas directement
destinees a 1'exploilation des services de transport collectif
ou adapte;

w) les frais d'interets engages aupres du ministere des
Finances du Quebec ou aupres de leur institution financiere
pour des projets admissibles;

.v) les depenses deconlant d'activites de marketing,
d'activites promotionnelles, ou de developpement d'une
image de marque;

y) les depenses visant a reparer on a mettre a niveau une
chaussee municipale existante (asphalte) dans Ie cadre de
prqjet de mesures preferentielles pour les autobus lorsque
Ie prqjet n'est pas en site propre;

z) les depenses visant a repondre a des obligations
contractuelles on syndicales d'nn organisme admissible
envers ses employds.

Projets non admissibles

7. Les projets suivants ne soul pas admissibles a 1'aide
financiere du present programme:

a) les prqjets visant Ie transport inten.irbain;

b) les projets visant 1'entretien courant et periodique du
materiel roulant, des equipements et des infrastructures de
transport en commun et de transport adapte;

c) les projets d'acquisition d'autobus an diesel ou a
essence;

d) les prqjets qui constituent uniquement des etudes.

Taux d'aide financiere dcs projets admissibles

Les taux d'aide financiere sur les projets admissibles
sont les suivants:

8. Une aide financiere, couvrant 95% des depenses
admissibles, est accordee, jusqu'a concurrence des mon-
tants autorises, pour 1'amenagement ou prolongement

de systemes rapides par bus (SRB) en site propre. Les
couts de ces prqjets concernent 1'ajout d'infrastructiires
et d'equipements, mais exclueut les depenses associees
au materiel roulant.

9. Une aide financiere, couvrant 90% des depenses
admissibles, est accordeejusqu'a concurrence des mon-

tants aulorises, pour 1'achat et Ie remplacement, a 1'etat
neuf, de toutes categories d'autobus urbains entieremenl
electriques necessaires pour I'exploitation d'un reseau de
transport en commun ou de transport adapte.

An cours de la duree de vie utile d'un autobus, une aide
financiere couvrant 50% des depenses admissibles pent
etre accordeejusqu'a concurrence des montants autorises,

pour un seul projet de remplacement de batterie. Ce meme
taux d'aide s'applique lors d'un ou de plusieurs remplace-
ments de modules de batteries, et cejusqu'a concurrence

de la valeur totale de remplacement de la batterie.

10. Une aide financiere, couvrant 90% des depenses
admissibles, est accordeejusqu'a concurrence des mon-
tants autorises, pour 1'achat et Ie remplacement, a 1'etat

neuf, de vehicules de service entierement electriques
necessaires pour 1'exploitation d'un reseau de transport

en commun ou de transporl adapte. Cette aide financiere
est de 80% pour les vehicnles de service hybrides rechar-
geables el de 25 % pour les vehicnles de service a moteur
thermique.
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Aux montants prevus pour 1'acquisition du vehicule
s'ajoutent, s'il y a lieu, les dispenses associees a 1'identifi-
cation des vehicules au nom de 1'orgiinisme, anx modifica-
lions devanl etre apportees aux vehicules aux fins d'exploi-
tation, el a 1'achat et a 1'instaltation d'equipements fixes
dans les vehicules.

11. Les societes de transport en commuii, exo, ainsi
qu'une municipalite, une regie municipale et intermunici-
pale de transport, un regroupement de municipalites ou line
municipalite regionale de comte qui mandate un organisme
de transport adapte aHn d'operer des vehicules dont elle est
proprietaire sont adinissibles a line aide financiere couvrant
50% des depenses admissibles. Cette aide est accordee
jusqu'a concurrence des montants aulorises, pour 1'achat

et Ie remplacemeut, a 1'etat neuf, de minibus accessibles
aux passagers en fauteuil roulant, d'une capacite d'au plus
dix places assises, et munis de deux on trois dispositifs
d'ancrage pour fauteuils roulants. Cette aide est de 90%
lorsque Ie minibus est entierement electrique.

12. Une aide financiere, couvrant 90% des depenses
admissibles, est accordee, jusqu'a concurrence des mon-
tants autorises, pour les modifications visant a ameliorer,
pour la clientele a mobilite reduite, 1'acces a un service
regulier existant de transport en commun; une lelle aide
etant versee pour les terminus, les stationnements d'incita-

tion, les stations et les voitures de metro ainsi que pour les
gares et Ie materiel roulant des trains de banlieue.

Les projets d'amelioration de 1'accessibilite sont admis-
sibles en tout temps et sans penalite, quelle que soit la
duree de vie utile de 1'actifsur lequel ils sont realises.

13. Une aide financiere, couvrant 90% des depenses
admissiblcs, est accordee, jusqu'a concurrence des mon-
tanls autorises, pour 1'achat et 1'installation de syslemes
ou d'applicalions servant a I'exploitation d'un reseau de
transport en commun on de transport adapte, notamment
pour Ie reperage des vehicules, 1'information a la clientele,
la priorisation des vehicules de transport en commun ou
de transport adapte dans la circulation automobile, 1'aide a
['exploitation, incluant les logiciels d'exploitation, 1'emis-
sion des litres de transport el la perception des recettes.

An cours de la duree de vie utile de ce type de bien, une
aide financiere, couvrant 50% des depenses admissibles,
est accordeejusqu'a concurrence des montants autorises,
pour un seul prqjet visant la mise a niveau, I'amelioration
ou 1'a.jout de fonctionnalites on de nouvelles applications
sur Ie bien.

14. Une aide financiere, couvrant 90% des depenses
admissibles, cst accordee, jusqu'a concurrence des
montants autorises, pour 1'acquisition, 1'installation et Ie
reinplacemenl d'abribus.

15, Une aide financiere, couvrant 90% des depenses
admissibles, est accordcejusqu'a concurrence des mon-

tants autorises, pour 1'acquisition, la constmction, 1'agran-

dissement et la refection d'un stationnement d'incitation
destine a 1'utilisation du transport en commun.

16. Une aide Hnancicre, couvrant 90% des depenses
admissibles, est accordee,jusqu'a concurrence dcs inon-

(ants autorises, pour des projets d'iirunobilisations concer-
nant des terminus ou des aires d'attente necessaires a

1'exploitation d'un reseau de transport en commun ou de
transport adapte, notamment pour:

a) 1'acqnisition, la construction, I'agrandissement, Ie

remplacement ou la refection d'un bien imineuble utilise
pour les besoins d'un terminus ou d'une aire d'attente ou

de recharge;

ft) 1'adaptation, 1'acquisition ou Ie remplacement des
differents equipements et dispositifs requis aux fins de
1'exploitation ci'un tenninus ou d'une aire d'attente ou de
recharge;

c) la refection de la toiture d'un bien immenble utilise
comme tenninus ou aire d'attente ou de recharge;

d) les acquisitions, les adaptations ou les ameliorations
requises aux equipements, aux dispositifs et aux infrastruc-
hires pour soutenir 1'electrification des reseaux de transport
collectifetadapte.

17. Une aide Hnanciere, couvrant 90% des depenses
admissibles, est accordee, jusqu'a concurrence des mon-

tants autorises, pour les depenses admissibles effectiiees en
vne de prolonger la duree de vie utile de toutes categories
d'autobus, ainsi que des voitures el du materiel roulant du
reseau de metro ou de trains de banlieue. Ce taux d'aide est
reciuit a 50 % dans Ie cas des autobus therniiques.

Le montant maximal de 1'aide financiere se calcule en
considerant Ie cout d'acquisition d'un vehicule neufsimi-
laire ainsi que la duree de la periode de prolongalion par
rapport a la duree de vie ulile etablie pour la categorie du
vehicule concernee.

18, Une aide financiere, couvrant 90% des depenses
aclmissibles, est accordcejusqu'a concurrence des mon-
tants autorises, pour Ie maintien, I'ainelioralion et Ie deve-

loppemenl des services du reseau de metro cm de trains de
banlieue. L'aide financiere est versee pour 1'acquisition,
Ie remplacement ou la refection des voitures, du materiel
roulant et des equipemenls, de meme que pour la refection,
1'amelioration on Ie developpement des infrastructzires du
reseau de metro ou de trains de banlieue.
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19. Une aide financiere, convrant 85% des depenses
aclmissibles, esl accordee, jusqu'a concurrence des inon-
tanls autorises, pour dcs prqjels d'immobilisations concer-
nant ctes garages ou des centres d'entretien neccssaires a
I'exploilalion d'un reseau de transport en commun on de
transport adapte, notamment pour:

c;) 1'acquisilion, la construction, I'agrandisscment, Ie

remplacement on la refeclion d'nn bien immeuble utilise
pour les besoins d'un garage ou d'un centre d'cntretien;

b) 1'adaptation, 1'acquisition on Ie remplacement des
equipements et des dispositifs requis aux fins de 1'exploi-
tation d'un garage ou d'un centre d'entretien;

c) la refection de la toiture d'un bien immeuble utilise
comme garage ou centre d'entretien;

(/) les acquisitions, les adaptations ou les ameliorations
requises aiix equipements, aux dispositifs et aux infl-astnic-
lures pour soutenir 1'electrification des reseaux de transport
collectifet adapte.

20, Une aide financiere, couvranl 85% des depenses
admissibles, est accordee, jusqu'a concurrence des mon-
tanls autorises, pour 1'implantation de mesures preferen-

tielles pour les autobus lorsque Ie prqjet est effectue en site
propre, dont notamment les voies reservees aux autobus,
les baies de refuge ou les feux de priorite pour autobus.
L'aide financiere diminue a 25 % des depenses admissibles
lorsque Ie prqjet n'est pas en site propre.

Regle de cumul

21. Lorsqu'un prqjet est finance par plus d'un pro-
gramme. Ie monlant total des depenses financees parles
autres programmes est dednit des depenses totales et Ie
solde residuel dcvient Ie monlant maximal pris en compte
pour etablir les depenses admissibles a 1'aide financiere.
Le cumul des aides financieres revues directement ou indi-
rectement des ministeres et organismes des gouvernements

du Canada on du Quebec, ainsi que des entites municipales
qui ne sont pas directement beneficiaires, ne pent pas exce-
der 100% du total des depenses admissibles directement
liees an prqjet.

Par ailleurs, si d'autres partenaires prives participent au
financement d'un prqjet, Ie inontant de leur contribution est
6galemenl deduit des depenses totales et Ie solde residuel
devient Ie montant maximal pris en compte pour etablir les
depenses admissibles a 1'aide financiere.

Dans Ie cas ou Ie projet soit finance par plus d'un
programme cl'aide financiere, incluant des aides finan-
cieres clu Canada, Ie gouvernement du Quebec complete
Ie financement pour atteindre Ie taux d'aide financiere
devant s'appliquer an projet selon ce qui est defini aux
articles 8 a 21.

L'actif vise au paragraphe 1° du premier alinea de
Particle 89 de la Loi inslituant Ie Gouvernement regional
d'Eeyou Istchee Baie-James (RLRQ, chapitre G-1.04)
n'est pas considere dans les regles de cumul.

Aux fins des regles de calcul du taux de cumul, toutes les
fonnes d'aide financiere accordces par un organisme public
doivent etre catculees a 100% de leur valeur, qu'elles
soient remboursablcs ou non.

Par ailleurs, les aides financieres provenant de la Banque
de developpement du Canada, de Financemcnt agricole
Canada et de la Financiere agricole du Quebec son! a consi-
derer comme des contributions privees si elles n'offrent
aucun avantage confere, soil qu'elles sont convenues aux

conditions du marche.

Versement de 1'aide financiere

22. Aucun versement de 1'aide financiere n'est effectue
avant 1'obtention de 1'antorisation du prqjet par la ministre.
Advenant Ie cas ou des conditions specifiques exigees par
la ministre ne seraient pas satisfaites, les versements de
1'aide financiere pourront etre retardes ou annules. Lcs
aides financieres versees en trop, Ie cas echeant, sont recu-

perees sur un verseinent d'aide financiere subsequent prevu
pour 1'organisme ou sont remboursees par 1'organisme.

Aucun interet n'est exigible sur les aides financieres a
verser ou a recuperer.

23. L'aide financiere est versee uniqnement sons forme
de paiements au comptant.

24. Pour les prqjets dont 1'aide financiere maximale
accordee est egale ou inferieure a 500 000$, les versements
sont effectues comme suit:

Un premier versement, cTun montant representant

50% de 1'aide financiere accordee, taxes nettes incluses,
est effectue a la suite dc 1'autorisation du prqjet et de la
signature de 1'engagement.

Le versement du solde est effectue apres que 1'orga-
nisme a transmis, a la satisfaction de la ministre, toutes
les pieces justificatives necessaires a 1'etablissement du
montant maximal final reel admissible a 1'aide financiere
jusqu'a concurrence du maximum autorise par la ministre.

Pour ces projets, un versement unique pourra etre
effectue si (antes les conditions necessaires anx versements

sont remplies au moment de la signature de 1'engagement.

25. Pour les projets autorises dont 1'aide financiere
maximale accordee est supcrieure a 500 000$, les verse-
merits sont effechies comme suit :
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Des versements sont effectues deux fois par annee
suivant 1'avancemenl dcs depenses admissibles realisees.

Lc montant verse correspond au laux d'aide financiere
multiplie par Ie montant des clepenses admissibles reali-
sees durant la periode visee, selon la reddition de comptes
fournie, el cejusqu'a ce que Ie montant cumulatif cles
versemenls alleigne 90% du montant maximal de 1'aide
financiere accordee par la ministre pour ce prqjet.

Le versement du solde est effectue apres que Ie benefi-
ciaire a ti-ansmis au Ministere un rapport d'audit final attes-
tant Ie montant des depenses totales et des depenses admis-
sibles, tel qu'inscrit a la section Reddition de comptes.

26. Les aides financieres versees en trop, s'il en est, sont
recuperees sur un versement d'aide financiere subsequent

prevu pour I'organisme on sont remboursees par 1'orga-

nisme. Aucnn interet n'est exigible sur les aides finaiicieres
a verser on a recuperer.

Rctldition dc comptes

27, Les beneficiaires d'aide financiere clans Ie cadre de
ce programme doi vent faire parvenir an Ministere:

a) a sa demande et sur une base periodique. Ie suivi de
1'avaucement des prqjets en cours de planification et de
realisation, ainsi que les projets qui sout prets a etre verifies
dans Ie cadre du programme;

h) sw une base annuelle et en date du 31 mars, une
lisle des actifs finances par Ie programme qui out ete aban-
donnes, alienes, vendus, sinistres on remplaces en cours

d'annee;

c) sur unc base annuelle, un exemplaire de leur budget,
de leurs etals financiers e( de leur rapport annuel, s'il y a
lieu;

d) sur une base annuelle, une copie de leur rapport
annuel d'exploitation dont la forme est determinee par
Ie Ministere et qui regronpe des donnees operationnelles
et financieres necessaires aux processus d'evaluation du

programme;

e) les donnees necessaires au calcul des indicateurs de
suivi des resultats relalifs aux investissements realises dans
Ie cadre du programme, necessaires a la produciion, par la
SOFIL, du rapport annuel d'activites et dn rapport sur les
resultats pour la periode 2025-2029 et la periode qui pre-
cede. A titre indicatif, les donnees a fournir comprennent
les monlants verses et engages, la contribution de chacun

des contributenrs an prqjet, une description des resultats
obtenus, Ie nombre et Ie type de projels prevns ou realises,
et la ventilation par beneficiaire et par region;

/) de plus, les societes de transport en commun doivent
fournir au Ministere, sur une base annuelle, une mise a jour

de leur plan quinquennal de gestion de leur parc d'antobus;

g) a la fin du pro jet, de meme que sur demande au cours
des exercices d'audil annuels, tons les documents relies
au prqjet qui sonl necessaires a la verification de celui-ci.

Dispositions gen6rales

28. La ministre se reserve Ie droit d'exiger des docu-
ments additiounels ou des ajustements aux documents
transmis par un demandeur pu un beneficiaire et de refuser
tout document incomplet. A defaut de recevoir les docu-
ments exiges, la ininisn'e pent relarder, reduire ou annuler

toute aide financiere, on reclamer Ie remboursement total
ou partiel de toute sonune versee. II en est de meme lorsque

les conditions du programme ne sont pas respectees.

Les fonnulaires de demande d'aide financiere el les
procedures aclministratives relatives au programme sont
determines par la ministre.

29. L'organisme beneficiaire d'une aide financiere
s'engagea respecter:

a) sa loi constitutive et ses reglements interieurs,
notamment en matiere d'octroi de contrats;

/?) les lois et reglements, les normes et les ententes en
vigueur, notamment en matiere environnementale, com-

merciale, d'accessibilite ou d'amenagement du territoire;

c) 1'obligation, saufdans Ie cas des organismes deja
assujettis a 1'obligation de proceder par appel d'offres en
vertu des lois qui lenr sont applicables, de proceder par
appel d'offres public pour 1'adjudication de tout contrat
ayant pour objet la realisation de travanx de constnictiou
dont la valeur est egale on superieure au seuil en vigueui'2;

ci) les dispositions du programme.

30. Advenaut que les conditions specifiques exigees
par la ministre ne soient pas respectees, la SOFIL, on la
ministre Ie cas echeant, pent retarder, reduire on annuler
Ie versement d'une aide financiere. De meme, une recu-

peration de 1'aide financiere versee pent etre effectuee si
un organisme vend, aliene on abandonne un actifsubven-

tionne avant la fin de sa duree de vie utile comme definie
par la ministre.

2, Confarmite des contrals nmnicipaux en inatiere de liberalisation

des marches publics | Gouvernement dll Quebec (quebec.ca).

© Edileur officiel clu Quebec, 2025



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUEBEC, 24 seplembre 2025, 157" aiwee, n" 39 5390

DECRETS ADMINISTRATIFS

31. L'autorisation ou te versement des aides financieres
est souinis aux conditions suivantes :

a) 1'alienation d'un bien d'une valeur de plus de
25 000$ subventionne en vertu dn present programme doit
etre autorisee par la ministre;

h) 1'organisme doit informer la ministre de 1'aliena-
tion de tout bien subventionne d'une valeur de 25 000 $
el moms;

c) Ie premier tarifet tout autre tarifexige pour 1'utilisa-
lion d'un stationnement d'incitation snbventionne doivent
etre autorises par la ministre.

Dispositions transitoircs

32, Jusqu'au 31 mars 2024, les conditions auxquelles
est subordonnee 1'aide financiere accordee par la SOFIL
pour certains projets d'infrastructures locales determinees
par Ie decret numero 609-2014 du 23 juin 2014, modifie
par les decrets numero 236-2017 du 22 mars 2017,
numero 434-2018 du 28 mars 2018, numero 574-2019
du 12Juin 2019, numero 1043-2019 du 16 octobre 2019,
numero 921-2021 du 30Jnin 2021, numero 35-2022 du
12 janvier 2022, numero 768-2023 du 3 mai 2023 et
numero 663-2024 du 27 mars 2024, s'appliquent aux
organismes admissibles dont la demande d'aide financiere
implique des sommes disponibles ou reservees en date dn
31 mars 2024.

33. A compter du 1" avril 2024, tonte somme d'un
organisme pour laquelle aucune demande d'aide finan-
ciere n'a ete formulee en application du programme 2019-
2024 sera reportee dans 1'enveloppe reservee a cet orga-
nisme, conformement aux dispositions de 2025-2029 du
programme.

34. Les projets admissibles on autorises dans la
periode 2019-2024, dont la realisation s'etale sur une
plus longue periode, devront etre revus et divises en
phases correspondant aux echeances du programme
dans Ie respect de 1'aide financiere totale tel qu'inscrit a
['engagement.

35. Pour les financements octroycs anterieurement
sons la forme d'un service de la detle, les versements sont

effectues selon 1'eclieancier de reinboursement etabli par
1c ministere des Finances du Quebec. Cependant, lors d'un
refinancement ou d'un ajustement a la suite d'un audit. Ie

solde sera rembourse sons la forme d'un versement unique

an comptanl.
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